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CDD d’intérim : requalification en CDI en cas
de violation du délai de carence
Actualité législative publié le 03/07/2014, vu 3390 fois, Auteur : CHHUM AVOCATS Paris 
Nantes Lille

Aux termes de l’article L. 1251-37 du code du travail, « le délai de carence n'est pas
applicable : 1° Lorsque le contrat de mission est conclu pour assurer le remplacement d'un
salarié temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu, en cas de
nouvelle absence du salarié remplacé ; 2° Lorsque le contrat de mission est conclu pour
l'exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité (...) ».

Monsieur X a été engagé par la société Adecco, entreprise de travail temporaire, dans le cadre de
vingt-deux contrats de mission successifs du 11 janvier au 13 novembre 2009, pour être mis à
disposition de la société CSP en qualité de préparateur, aux motifs d'accroissement temporaire
d'activité ou de remplacement de salariés absents.

Il a saisi la juridiction prud'homale pour obtenir la requalification de la relation de travail, avec la
société Adecco, en contrat à durée indéterminée et le paiement de diverses sommes à titre de
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de rappel de salaires et
congés payés, de dommages-intérêts pour non-respect de la procédure de licenciement et à titre
d'indemnité compensatrice de préavis.

Le salarié a été débouté de ses demandes par la Cour d’Appel de Versailles. Il s’est pourvu en
cassation.

Dans un arrêt du 12 juin 2014 (n°13-16362), la Cour de cassation casse l’arrêt de la Cour d’Appel
de Versailles.
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000029081178&fastReqId=1008126248&fastPos=1

Elle relève :

d'une part, que les dispositions de l'article L. 1251-40 du code du travail, qui sanctionnent
l'inobservation par l'entreprise utilisatrice des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7,
L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 du même code, n'excluent pas la
possibilité pour le salarié d'agir contre l'entreprise de travail temporaire lorsque les conditions
à défaut desquelles toute opération de prêt de main-d'oeuvre est interdite n'ont pas été
respectées ; et
d'autre part, qu'il résulte des articles L. 1251-36 et L. 1251-37 du code du travail que
l'entreprise de travail temporaire ne peut conclure avec un même salarié sur le même poste
de travail, des contrats de missions successifs qu'à la condition que chaque contrat en cause
soit conclu pour l'un des motifs limitativement énumérés par le second de ces textes, au
nombre desquels ne figure pas l'accroissement temporaire d'activité ;

La Cour de cassation conclut qu’ « alors qu'il ressortait de ses propres constatations que les 
contrats de mission s'étaient succédé du 11 janvier au 13 novembre 2009, sans respect du 
délai de carence, au profit du même salarié pour pourvoir, au sein de l'entreprise 
utilisatrice, le même poste de préparateur afin d'assurer le remplacement de salariés 
absents ou pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 

https://www.legavox.fr/blog/frederic-chhum-avocats/
https://www.legavox.fr/blog/frederic-chhum-avocats/


», ce dernier motif ne rentrant pas dans le champ d'application de l'article L. 1251-37 du code du
travail, ce dont il en résultait que l'entreprise de travail temporaire avait failli aux obligations qui lui
étaient propres, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

L’affaire est renvoyée devant la Cour d’Appel de Versailles autrement composée.
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